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Les archives des bibliothèques 
 
 
 
 
 

 

1. Aurélie Pouchet, responsable des archives municipales de Châlons-en-Champagne 

 

et  

 

Nicolas Dohrmann, responsable des archives départementales de l’Aube 

 

« La gestion des archives d’une bibliothèque : mise en place de correspondants 
archives et de tableaux de gestion, versement aux archives municipales ou 
départementales. Présentation de deux exemples champardennais » 

2. Échanges avec les participants 
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Intervention d’Aurélie Pouchet, responsable des archives municipales de Châlons-en-
Champagne et de Nicolas Dohrmann, responsable des archives départementales de 
l’Aube 
 
La gestion des archives d’une bibliothèque : mise en place de correspondants archives 
et de tableaux de gestion, versement aux archives municipales ou départementales. 
Présentation de deux exemples champardennais 

 

 
• Les correspondants archives 

 
Nicolas Dohrmann : 
 
Dans l’Aube, les procédures de collecte ont été mises en place en 2002 et fonctionnent selon trois 
principes : 

- une grande réactivité aux demandes des services, de 10 jours maximum. Un déplacement 
d’agents des Archives départementales au sein du service versant permet d’apprécier la 
situation des archives.  
 

- le développement du préarchivage. Deux magasins des Archives départementales soit 35 km 
linéaires sont réservés au préarchivage. Dans ce cas les documents ne subissent pas de 
traitement préalable, seul un bordereau de préarchivage est établi. Cette solution permet de 
se laisser le temps du traitement des archives en concertation avec le service versant. 
 

- un vrai plan d’action pluriannuel afin de traiter les archives des services du Conseil général 
pôle par pôle. Pour mener ce plan d’action il est nécessaire : 
 

- de se faire connaître : les Archives départementales sont inscrites dans le 
circuit d’accueil des nouveaux arrivants au Conseil général. Les sessions, d’une durée de 3 
heures 2 fois par an, comprennent la visite du service et une sensibilisation au versement des 
archives. 

- de mettre en place des actions de sensibilisation dans les services eux-mêmes. 
Mieux que des correspondants, les Archives départementales cherchent à mettre en place 
des réseaux. Pour cela elles assurent la formation de trois ou quatre personnes dans chaque 
service. 

 
Les Archives départementales ont mis en place une charte d’archivage qui se compose d’un guide 
pratique sous forme de fiches synthétiques, d’un tableau de gestion (voir annexe 1) et, en annexe, de 
modèles de bordereaux de préarchivage, de versement et d’élimination.  
 
L’ensemble des procédures et des dossiers pratiques disponibles ont été mis en ligne sur l’Intranet du 
Conseil général, touchant de cette façon environ 900 agents. La mise en ligne a été effectuée par 
épisodes, toutes les deux semaines et accompagnée d’un jeu de questions/réponses. Au terme de la 
mise en ligne, des lots ont été distribués. Cela a contribué à donner une bonne image du service 
d’archives. 
 
Cette situation n’est qu’une étape. Les Archives départementales visent une automatisation des 
procédures via un véritable Intranet des services versants à l’horizon 2009, avec le progiciel Thot. 
 
Aurélie Pouchet : 
 
A Châlons-en-Champagne, on recense 50 services versants au sein de la municipalité. Le magasin 
des Archives municipales est complètement saturé. Cela rend nécessaire les procédures d’élimination 
et le maintien de centres de stockage annexes plus ou moins bien adaptés. D’où une situation difficile 
dans les services, obligés de conserver longtemps leurs archives. 
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S’ajoute à cette situation le problème de la communicabilité des documents. Les agents n’ont pas 
conscience du caractère confidentiel des archives. C’est ainsi qu’en pleine campagne pour les 
élections municipales, des documents ont été communiqués, ce qui a fait la une des journaux locaux. 
Depuis un petit document de sensibilisation a été diffusé dans l'ensemble des services municipaux (il 
existait depuis plus d'un an) (voir annexe 2). 
 
En réaction à cette situation, l’effort du service des archives municipales porte sur la formation. Tous 
les nouveaux agents reçoivent une formation courte au sein d’ateliers dénommés « Découvrir 
Châlons », où sont abordées les questions de confidentialité des archives. 
 
Par ailleurs le service met en place un réseau de correspondants archives. La nomination du 
correspondant archive d’un service ne repose pas sur le volontariat : ce statut est imposé. En 
contrepartie, les Archives municipales s’imposent une grande réactivité aux contacts pris par les 
correspondants archives et s’efforcent d’installer chez eux le sentiment de faire partie d’une équipe et 
de servir la collectivité en organisant la galette des rois des correspondants archives, en leur destinant 
la revue de presse, en les invitant aux vernissages des expositions du service d’archives…  
Par ailleurs, un trombinoscope des correspondants archives a été mis en ligne sur l’Intranet de la Ville 
de Châlons. 
 
Un jeu a été mis en place, qui s’inspirait de l’univers du roman Harry Potter et opposait les directions 
des services de la Ville. 
 
On peut estimer que la formation des correspondants archives a été bénéfique puisque chaque 
versement ne réclame pas plus d’une demi-journée de travail à l’équipe des Archives. 
 

• Les tableaux de gestion 
 
Nicolas Dohrmann : l’exemple de la BDP de l’Aube 
 
La Bibliothèque départementale de prêt est un service du Conseil général qui aide les communes de 
moins de 10 000 habitants à assumer leurs compétences dans le domaine de la lecture publique. Ces 
bibliothèques constituent un réseau qu’anime la BDP. Les bibliothèques restent indépendantes : pour 
cette raison, leurs archives n’apparaissent pas dans le tableau de gestion (voir annexe 1) réalisé en 
collaboration avec la BDP. 
 
Ce tableau de gestion a été mis en place en 2004 pour le versement des archives de la Bibliothèque 
départementale de prêt, sur proposition des Archives départementales et grâce à un accueil favorable 
de la BDP. Dans les faits, il n’a pas encore été appliqué.  
 
Les tableaux de gestion restent des documents rares : seuls 7 départements l’ont mis en place entre 
1994 et 2008 (dans l’ordre de création : Pas-de-Calais, Manche, Bas-Rhin, Eure-et-Loir, Loire 
Atlantique, Loir-et-Cher, Haute-Saône). Le guide pratique qui l’accompagne comprend 6 fiches 
thématiques : « à quoi servent les archives ? », « les responsabilités des fonctionnaires », « comment 
utiliser un tableau de gestion », « qu’est-ce que le préarchivage ? », « pourquoi et comment verser les 
archives ? », « pourquoi et comment éliminer ? ». 
 
Le tableau de gestion des archives de la BDP de l’Aube s’organise autour des trois grands domaines 
d’activité de cette structure : administration générale, finances et animation du réseau des 
bibliothèques. Chaque type de document, classé par grande catégorie, a fait l’objet d’une réflexion 
avec le service qui a conduit à lui appliquer une durée d’utilité administrative (DUA) et un sort final au 
terme de la DUA qui peut être le versement ou la destruction. 
 
Après réflexion, les archives liées à la gestion de l’association Bibliobus ont été intégrées dans le 
versement public. Elles offrent une vue complète de la vie d’une association depuis sa création 
jusqu’à sa disparition. 
 
Le tableau de gestion doit être considéré comme une base de travail et fera nécessairement l’objet 
d’une refonte car depuis sa création de nouvelles typologies de documents sont apparues. 
 
Aurélie Pouchet 
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Les bibliothèques des services d’archives 
 
 
 
 

 
 
 

1. Dominique Bassières, responsable de la bibliothèque des archives 
départementales de l’Essonne : « Rôle et place d’une bibliothèque dans un service 
d’archives et sa gestion au quotidien. L’exemple de la bibliothèque des archives 
départementales de l’Essonne » 

2. Catherine Berceron, responsable de la bibliothèque aux archives départementales 
de la Haute-Marne : « L’exemple de la bibliothèque des archives départementales de la 
Haute-Marne » 

3. Éliane Lochot, responsable des archives municipales de Dijon : « La mise en 
commun des catalogues de la bibliothèque d’un service d’archives et d’une 
bibliothèque municipale : l’exemple de Dijon » 

4. Carine Manigot, responsable de la bibliothèque des archives municipales et 
communautaires de Reims : « Le fonctionnement de la bibliothèque des archives 
municipales et communautaires de Reims » 

 6



Dominique Bassières, responsable de la bibliothèque des archives départementales de 
l’Essonne 
 
Rôle et place d’une bibliothèque dans un service d’archives et sa gestion au quotidien. 
L’exemple de la bibliothèque des archives départementales de l’Essonne 

 
 
 
La bibliothèque des archives départementales de l’Essonne (voir annexe 5) est constituée 
principalement d’un fonds historique. 
 
Pour gérer la bibliothèque d’un service d’archives, il faut avant tout ne pas oublier cette spécificité. Le 
rôle de la bibliothèque d’un service d’archives est : 

- l’aide à la recherche, 
- la conservation de la mémoire collective (il est pour cela nécessaire de créer des réseaux 

avec les érudits locaux, ravis de voir ainsi valorisées leurs recherches), 
- d’être un lieu d’étude, 
- la conservation des collections particulières. 

 
Un effort de communication particulier doit être fait pour faire connaître les ressources de la 
bibliothèque, souvent mal identifiée, en direction : 

- des collègues du service et de la collectivité, notamment pour obtenir une reconnaissance qui 
peut manquer, 

- du public habituel, 
- d’un public occasionnel, 
- de l’administration, 
- d’un public potentiel. 

 
Trois aspects particuliers de l’organisation de la bibliothèque des archives départementales de 
l’Essonne : 

- présentoirs permettant de valoriser les publications d’érudits, les nouvelles acquisitions, les 
revues générales, 

- l’édition d’un catalogue des acquisitions, très facile à concevoir (attention toutefois à obtenir 
l’autorisation des maisons d’éditions), 

- la conception de fiches de présentation des titres de revues, avec les informations suivantes : 
titre, cote, type de conditionnement (nombre de boîtes), métrage, description du fonds, 
modalités de communication et dates extrêmes. La fiche comprend également un visuel de la 
manchette. 

 
Le classement de la bibliothèque des Archives départementales de l’Essonne se fait en continu et en 
fonction du format. La Dewey n’a pas été choisie car elle est « dévoreuse » d’espace. Indexation et 
cotation permettent de retrouver aisément les volumes. Cinq formats d’ouvrages ont été définis ainsi 
que deux formats de brochures (est dénommée brochure toute publication de moins de 50 pages ou 
plus généralement tout ouvrage qui ne tient pas tout seul sur une étagère), auxquels il faut ajouter les 
collections particulières, les périodiques et les journaux, ces trois catégories étant traitées à part. 
 
Typologie Cote Définition 
Livres In-16°, In-8°, In-4° 

In-F° et In-Pl° 
 
Tailles hors normes 

Brochures PBR 
GBR 

Petites brochures 
Grandes brochures 

Collections particulières INV Inventaires d’autres services 
d’archives 

Périodiques PER 
REV 

Périodiques 
Revues 

Périodiques JAL Journaux 
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Exemples: 
Livre coté 4°/2375: c’est le 2375e livre enregistré en continu dans le format in-quarto 
Journal coté JAL 3/7 : 7e boîte du 3e titre de journal enregistré en continu. 
 
Quel que soit le système de cote adopté, il faut être attentif à ne pas modifier les normes 
typographiques de saisie au cours du temps (notamment les séparateurs de type « / » ) afin de 
s’assurer de pouvoir retrouver ces données dans les fichiers informatiques. 
 
La bibliothèque des archives départementales a opté pour un thésaurus « maison », plus facile à 
utiliser pour les professionnels (les agents des archives utilisent les mêmes mots et le même 
raisonnement pour indexer) mais aussi plus compréhensible par le lecteur. L’outil logiciel permet de 
coupler cette indexation avec celle des archives. 
 
En magasin, les titres de la bibliothèque sont rangés comme le font les archivistes, en fonction du 
format. Multiplier les méthodes de classement peut entraîner des erreurs voire des pertes. En tête de 
rayonnage, on précise son contenu et sa localisation.  
 
Les volumes souples sont protégés dans des boîtes au PH neutre. Les livres sont couverts avec du 
polyéthylène cannelé. Il est souhaitable de relier les fascicules thermocollés (type mémoire de 
recherche) ; cette reliure doit être réversible. 
 
Quelques conseils de bon sens concernant le rangement des livres : 

- ne pas attraper le livre par le dos, 
- ne pas ranger le livre sur la gouttière ou sur le dos, 
- ne pas trop serrer les livres sur les étagères, 
- éviter l’utilisation de Post-it qui laissent des marques, 
- éviter le contact entre le cuir et le papier, 
- éviter les étagères trop basses, 
- pour coter les livres, utiliser un crayon de papier, un stylo à encre au PH neutre ou des 

étiquettes neutres. 
 
Pour organiser le rangement des collections en magasin, il est préférable de calculer leur taux 
d’accroissement moyen (afin de laisser de la place en rayonnage). 
 
Conditionnement des journaux : il est préférable de ne pas dépasser 12 cm d’épaisseur. Sur l’étagère, 
en magasin, la dernière boîte (en cours de remplissage) doit être posée à plat. Agraphes et trombones 
doivent être au préalable retirés. 
 
Quelques notions de conservation préventive : 

- éviter les zones humides, 
- aérer les magasins retarde le dépôt de poussière et évite les moisissures, 
- ne pas trop serrer les documents pour qu’ils respirent et pour ne pas les abîmer lors des 

manipulations, 
- ranger les documents fragiles dans des boîtes (revues, brochures, journaux, etc.), 
- vérifier régulièrement les taux d’hygrométrie et de température, 
- éviter les fluctuations de température, 
- contrôler l’intensité de l’éclairage et le limiter, 
- filtrer la lumière du soleil et de la lune. 

 
La présence de moisissures se repère de la façon suivante : présence de taches (aspect, texture 
duveteux, poudreux, réseaux filamenteux, coloration du papier) et dégradation visible (tranche 
effilochée, tranche pelucheuse). 
 
La présence d’insectes se manifeste par des galeries dans le document, l’érosion en forme de cuvette 
sur les plats et les tranches, la présence de sciures, de débris de papier, de mues de carcasses 
d’insectes, de cadavres d’insectes. 
 
Les mesures conservatoires à prendre en cas d’infection ou d’attaques d’insectes sont les suivantes : 

- isoler le document, dans un sac plastique de préférence et dans un local à part, 
- en présence d’insectes, capturer un spécimen mort ou vivant pour l’identifier, 
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- vérifier si les documents voisins sont atteints par les mêmes symptômes, 
- aviser un laboratoire pour effectuer des prélèvements afin d’identifier le risque. 

 
Questions et remarques : 
 
Remarque : dans le cadre des acquisitions, l’échange avec les administrations et les collectivités est 
utile pour éviter les doublons.  
Réponse de Dominique Bassière : dans l’Essonne ont été mises en place des rencontres avec les 
documentalistes pour mener cette réflexion en commun. Le groupe a en projet la création d’un 
catalogue sur Internet. 
 
Question : les archives départementales de l’Essonne limitent la cotation à 20 cotes par jour, est-ce 
que cela concerne aussi bien les ouvrages de la bibliothèque que les archives ? 
Réponse : oui, en effet. Le travail sur la bibliothèque ne doit pas être séparé de l’activité des archives. 
Le lecteur ne doit pas faire la différence. 
 
Question : quelle est la fréquence de publication du catalogue des nouveautés ? 
Réponse : elle est annuelle. Le catalogue est tenu à jour tout au long de l’année sous Word, au fur et 
à mesure des entrées. 
 
Question : comment se procurer du plastazote ? 
Réponse : le fournisseur des archives départementales est Stouls, qui dispose d’un catalogue en 
ligne. Il existe différentes épaisseurs. Les plaques se découpent au cutter. 
 
Question : passez-vous par un marché ? 
Réponse : oui, cela est géré par le Conseil général. Chaque année est établie la liste des titres à 
relier, qui est étudiée avec le comptable. Toutes les demandes ne peuvent être satisfaites, il reste des 
documents conditionnés avec des matériaux au PH acide. 
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Catherine Berceron, responsable de la bibliothèque aux archives départementales de 
la Haute-Marne 
 
L’exemple de la bibliothèque des archives départementales de la Haute-Marne 

 
 
 
Les missions de la bibliothèque des archives de la Haute-Marne sont intégrées à la mission globale du 
service. Le fonds de la bibliothèque, constitué en complément des fonds d’archives, est formé au 
départ d’une bibliothèque administrative, de collections de presse locale et d’ouvrages divers  
d’histoire locale et sciences humaines, ainsi que de bulletins de sociétés savantes. Plusieurs érudits 
du XIXe siècle font le legs de leur bibliothèque, précieuse pour l’histoire locale. Progressivement la 
bibliothèque s’est enrichie d’ouvrages dans les domaines touchant aux particularités de la région et du 
département, par des acquisitions courantes et rétrospectives (libraires d’anciens). Ce fonds est 
constitué de plus de 12 000 titres de livres, ainsi que d’environ 300 titres de périodiques. 
 
Les fonds en accès indirect sont classés par format : GF, MF, PF et XF (et pour les plaquettes de 
moins de 100 pages : GGF, MMF, PPF et XXF). Les bibliothèques d’érudits ont une cotation linéaire : 
NOM du donateur, suivi du numéro d’entrée en continu (BAROTTE 1320,  DUCOS 208…). Les séries 
de périodiques sont cotées REV et FOL. Pour les fonds en accès direct, à savoir les usuels en salle 
de lecture et le fonds professionnel, c’est la Dewey qui a été utilisée. 
 
Catalogue de la bibliothèque 
 
Il permet une certaine visibilité de la bibliothèque. 
À partir de 2001, la société Jouve effectue la rétroconversion du catalogue sur fiches de la 
bibliothèque, versée ensuite dans la nouvelle base Ex Libris (SIGB Cadic). Ce catalogue est au format 
Unimarc (norme ISO 2709), indexé sous Rameau. Les notices du catalogue contiennent pour un tiers 
environ d’entre elles, des notices d’articles de sociétés savantes, contribuant ainsi à enrichir le fonds 
d’histoire locale.  
Après 5 ans d’utilisation d’Ex Libris, nous ne pouvons que dresser un constat d’échec sur 
l’aboutissement web du projet, c’est-à-dire la mise en ligne des instruments de recherche des 
archives. L’interrogation sur les fonds d’archives - gérée avec Arkhéia (Anaphore) - n’ayant pas été 
finalisée pour différentes raisons.  
Ex Libris est alors abandonné au profit du module « Aide au classement » d’Arkhéia, avec les vues de 
saisie « Bibliothèque ». Le service informatique a toujours été partie prenante de notre réflexion 
autour du projet. 
Ce choix induit quelques ajustements :  

- Arkhéia est un système de gestion pour les fonds d’archives, avec ses spécificités métier, 
- Absence de module de gestion pour les périodiques (bulletinage, dépouillement), 
- Retour à un catalogage en ISBD (format moins élaboré qu’Unimarc), 
- Nous indexons « en local » les notices, tout en gardant la structure Rameau, dans l’attente de 

son développement par Anaphore, 
- Module d’import-export de notices en attente de développement. 

 
Depuis 2007, les instruments de recherche des archives de la Haute-Marne (et le catalogue de la 
bibliothèque) sont interrogeables sur Internet, via le site du Conseil général. 
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Question : comment se répartit le double choix de l’indexation Rameau et de la Dewey ? 
 
Réponse : une indexation « maison » plus ou moins élaborée existait avant l’informatisation du fonds ; 
celle-ci a été intégralement reprise et enrichie avec Rameau, système d’indexation utilisé dans la 
plupart des bibliothèques publiques (bibliothèques municipales et bibliothèques universitaires). Quelle 
que soit la localisation des documents, ceux-ci sont tous indexés (accès auteurs et matières Rameau, 
accès par titres), il est donc facile de les identifier dans le catalogue. Le classement Dewey est celui 
qui existe dans les bibliothèques publiques, beaucoup de lecteurs le connaissent. Il permet un 
rangement méthodique des documents, le classement par format n’étant pas judicieux en salle de 
lecture. Pour l’instant, les usuels sont en nombre restreint faute de place, mais avec le projet 
d’extension du bâtiment, ce fonds sera plus important.
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Éliane Lochot, responsable des archives municipales de Dijon 
 
La mise en commun des catalogues de la bibliothèque d’un service d’archives et d’une 
bibliothèque municipale : l’exemple de Dijon 

 
 
 

• La bibliothèque du service des archives 
 
La bibliothèque administrative et historique des archives municipales de Dijon est constituée de plus 
de 7 000 volumes et de 80 titres de périodiques vivants ou morts. Les ouvrages historiques les plus 
anciens ont été imprimés au XVIe siècle, les titres de presse les plus anciens datent du XVIIIe siècle. 
Pour enrichir la bibliothèque, le service s’efforce notamment d’obtenir une copie des travaux des 
étudiants et des chercheurs consacrés à Dijon, ce qui est très difficile. Le fichier des lecteurs permet 
de « pister » ces travaux. Le fichier des lecteurs permet de pister ces travaux, publiés en France et à 
l’étranger. 
 
Cette bibliothèque est conforme aux termes de l’arrêté du 31 décembre 1926 qui porte règlement des 
archives communales (voir annexe 6). Comme les autres bibliothèques d’archives, la bibliothèque 
administrative et historique des archives de Dijon a une légitimité indéniable. Une circulaire datant du 
2 septembre 1994 émanant conjointement de la Direction des archives de France et de la Direction du 
livre et de la lecture a fait opportunément le point sur cette question parfois source de conflit. La 
circulaire règle clairement la question de la répartition des attributions en matière de conservation du 
patrimoine écrit entre les services d’archives et les bibliothèques. Pour les services d’archives, il s’agit 
de « mettre à la disposition des chercheurs, des ouvrages de références relatifs à l’histoire générale 
ou locale, soit des ouvrages complémentaires des fonds conservés par le service d’archives » (voir à 
ce sujet les références bibliographiques signalées dans l’annexe 4). 
 

• Un catalogue papier insuffisant 
 
À l’origine la bibliothèque administrative n’avait pas fait l’objet du classement règlementaire dans la 
série C. Les monographies, tirés à part et périodiques étaient inscrits sur un registre inventaire. Des 
fiches bibliographiques sommaires (auteur, titre, éditeur, date d’édition) avaient été rédigées pendant 
quelques années. Ces fiches étaient classées par rubrique matière : par exemple Ducs de Bourgogne, 
Économie.  
 
Sur le plan matériel, les usuels, les grands formats (tous les ouvrages n’appartenant pas à la 
catégorie des usuels) et les brochures étaient respectivement classés sous les cotes US, GF et BR 
suivies du numéro d’ordre d’arrivée chronologique. Les journaux ne connaissaient pas de classement 
(on leur applique aujourd’hui la cote PER). Pour communiquer les ouvrages, les agents travaillaient 
essentiellement avec leur mémoire, ce qui fait que la plus grande partie de la bibliothèque n’était 
jamais consultée. 
 

• Un catalogue informatisé, une impérieuse nécessité 
 
À son arrivée en 2000, Éliane Lochot a donc fixé deux objectifs : 

- réorganiser la bibliothèque pour que les agents s’y retrouvent, 
- faire connaître les ressources de la bibliothèque largement sous exploitée aux lecteurs. 

 
Pour y répondre il était impératif de créer un catalogue informatisé. Cependant, pour faire connaître 
cette bibliothèque, il fallait au préalable opérer son traitement. De plus, dans les services d’archives, 
les communications de documents d’archives comme des ouvrages de la bibliothèque ne s’opèrent 
qu’en salle de lecture. Les communications à l’extérieur du dépôt sont interdites sauf dans le cadre 
d’expositions. Communiquer sur la richesse d’une bibliothèque qui ne concerne que les lecteurs du 
service des archives peut sembler une gageure.  
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Éliane Lochot avait en outre la volonté de ne pas travailler en « bricolant » un système propre aux 
archives de la ville de Dijon. Il fallait tout reprendre en s’engageant dans un traitement des ouvrages 
respectueux des normes bibliothéconomiques reconnues. 
 
Le service a bénéficié d’une opportunité avec la mutation d’un agent du patrimoine venant de la 
bibliothèque municipale. Elle s’est attelée à la saisie des notices (plus de 3 000 aujourd’hui), rédigées 
selon les normes bibliothéconomiques. Sa motivation a été essentielle pour mener ce très vaste 
chantier de traitement rétrospectif, d’autant plus que le résultat n’est pas visible tout de suite. Ce n’est 
qu’aujourd’hui que le service peut constater l’ampleur du travail accompli, notamment au vu des 
demandes de lecteurs. 
 
Il a fallu repartir des documents eux-mêmes et non des fichiers réalisés. En même temps, les Archives 
ont procédé à des éliminations. 
 

• Un catalogue en réseau 
 
Au final, les Archives municipales ont décidé de travailler en réseau avec la bibliothèque municipale, 
le musée et le conservatoire de la ville de Dijon. Ce réseau rassemblant l’ensemble des bibliothèques 
des établissements culturels a été initié par le directeur de la bibliothèque municipale, André-Pierre 
Syren. La première réunion a eu lieu en 2002. 
 
Cette politique de collaboration repose sur un certain nombre de postulats opérationnels : 

- la bibliothèque municipale est à la tête du réseau. Les administrateurs du réseau sont des 
agents de la bibliothèque, 

- la mise en réseau s’effectue avec le logiciel Aloès (Opsys). L’accès aux catalogues s’effectue 
aussi bien en salle de lecture que sur le site de la bibliothèque (www.bm-dijon.fr), 

- chaque établissement planifie le catalogage de ses ouvrages, 
- les agents de chaque service reçoivent une formation commune pour le catalogage (format 

Unimarc) et l’indexation (format Rameau). 
 
De nombreuses notices bibliographiques existent déjà et ont donc été « récupérées » par les Archives 
municipales. La récupération des notices chargées dans BN Opale + s’effectue grâce à un outil 
d’Aloès dénommé le Vendangeur. Toutes les notices de la BnF (aussi bien les notices 
bibliographiques que les notices d’autorité auteurs, sujets, collections) y sont déchargées 
régulièrement. Ce système fait évidemment gagner un temps précieux et n’impose que 
l’exemplarisation (consulter à ce sujet les guides pratiques en ligne sur le site de la BnF). 
 
Aux Archives municipales, l’indexation matière s’appuie sur Rameau. Le thésaurus W n’était en effet 
pas adapté. 
 
Le classement matériel des ouvrages s’effectue désormais en suivant le plan de classement de la 
Bibliographie bourguignonne (voir annexe 7). Cette bibliographie recense l’ensemble des publications 
traitant de la Bourgogne parues en Bourgogne ou ailleurs. La version papier de la Bibliographie 
bourguignonne est éditée par la Société des annales de Bourgogne. Il s’agit d’une sélection annuelle 
de notices issues de la Base bibliographique bourguignonne. La base accessible en ligne est une co-
production du Centre régional du livre de Bourgogne, de la bibliothèque municipale de Dijon et de la 
Société des annales de Bourgogne (voir en annexe 8, un exemple de notice en ligne indiquant les 
lieux de conservation et les modalités de communication). 
 

• Quel bilan ? 
 
En conclusion, la mise en réseau des catalogues à l’échelle de la ville apporte une entière satisfaction 
au service d’archives. Elle a été menée dans un esprit de franche collaboration et la mutualisation des 
efforts et des moyens a permis une mise en œuvre rapide. 
 
Quelques exemples : 

- les pages d’accueil présentant les bibliothèques de chaque établissement ont été conçues en 
commun. L’exécution globale a été confiée au même prestataire de service, chaque 
établissement payant au prorata du nombre d’écrans de présentation (voir en annexe 9 les 
pages de présentation de la bibliothèque du service des archives). 
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- les étiquettes code-barres et les douchettes sont acquises dans le cadre d’un marché global. 
Chaque établissement détermine ses besoins et s’en acquitte. 

 
Ce travail en réseau a permis de ne pas supporter les frais d’installation d’un logiciel et à la 
bibliothèque du service d’archives de rayonner davantage.  
 
Les usagers ont exprimé leur satisfaction de pouvoir accéder aisément aux informations qui sont 
présentées sur le même mode normatif. Il est par ailleurs possible de n’accéder qu’aux seules 
données du catalogue des Archives en cliquant sur la rubrique Archives municipales. 
 
Sur le plan professionnel, cette collaboration a été très motivante. 
 
Pour l’avenir, le service des archives envisage un accroissement raisonné des collections, en 
fonctionnant sur une politique d’acquisition documentaire partagée. La spécificité de la bibliothèque du 
service d’archives sera l’acquisition de manuels d’archivistique. Le dépouillement des périodiques 
pourrait également faire l’objet d’une mutualisation. 
 
Il faut enfin communiquer davantage sur le résultat de ces actions en réseau. 
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Carine Manigot, responsable de la bibliothèque des archives municipales et 
communautaires de Reims 
 
Le fonctionnement de la bibliothèque des archives municipales et communautaires de 
Reims 

 
 
Le but de notre bibliothèque est de renseigner les usagers et les agents dans leurs recherches 
historiques, généalogiques, administratives ou archivistiques. Elle sert également à la conception des 
expositions et des ateliers du service éducatif. 
 
Elle est constituée de volumes sélectionnés par rapport aux thématiques des fonds d’archives (histoire 
locale, fonctionnement communal, archivistique, généalogie …). C’est une collection complémentaire 
aux fonds d’archives conservés au sein du service. 
 
Les ouvrages, tout comme les documents d’archives, sont consultables uniquement en salle de 
lecture après inscription gratuite sur présentation d’une pièce d’identité. 
 
La réflexion sur la gestion de la bibliothèque s’est effectuée en collaboration avec l’un des 
conservateurs de la bibliothèque municipale.  
 
 

• Fonctionnement de la bibliothèque des Archives municipales et 
communautaires de Reims 

 
Lorsque je suis arrivée en 1999, la bibliothèque existait déjà, mais elle manquait d’unité. Le fichier 
n’était pas complet, il s’arrêtait dans les années 1980 et le cotier papier comportait des cotes doublons 
(4° et 8°T). Se posait également le problème des usuels, tous étiquetés de la lettre U que l’on ne 
pouvait pas saisir ainsi sur Avenio (pas deux cotes identiques). 
Il a fallu synthétiser les instruments de recherche tout en gardant la pratique de cotation existante, 
supprimer les cotes en double et coter tous les usuels. Ensuite, un vacataire s’est chargé de saisir les 
notices de la bibliothèque sur Avenio. La bibliothèque est entièrement disponible sur Avenio depuis 
2001. 
 
Avenio était à la disposition des usagers en salle de lecture avec un mot de passe permettant d’en 
restreindre l’accès à la consultation pour en exclure la saisie. Dorénavant, les lecteurs utilisent 
Avenioweb. C’est un logiciel de saisie et de recherche complet pour un service d’archives 
municipales : saisie et gestion des fonds d’archives et de bibliothèque, recherches par courrier, 
gestion de la salle de lecture, logiciel de recherche par mots clés. 
 
1°) Les acquisitions et les modes d’entrée 
 
Les achats : 
Les ouvrages, anciens ou récents, sont sélectionnés pour aider les lecteurs et les agents dans leurs 
recherches et traitent des thèmes correspondant aux fonds d’archives. 
Les périodiques locaux, anciens ou actuels, sont choisis pour leur intérêt pour l’histoire de la ville de 
Reims, de la collectivité ou l’activité du service. 
 
Les dons : 
Ils sont faits par des particuliers, des associations ou d’autres services d’archives : ils concernent les 
ouvrages, les brochures, les mémoires universitaires, les périodiques, sous forme d’originaux ou de 
copies (photocopies ou supports numériques). 
 
Les documents sont saisis sur Avenio dans le registre des entrées. 
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2°) Enregistrement et cotation des ouvrages et des périodiques 
 
Il existe des cotes réservées aux ouvrages dans les fonds d’archives postérieurs à 1790, comme la 
série C du fonds moderne (bibliothèque administrative de la mairie) et la série T du fonds hospitalier 
(bibliothèque administrative, médicale et des malades). Ce système de cotation n’a pas été utilisé aux 
Archives municipales et communautaires de Reims à l’exception d’un ouvrage conçu à partir de 
documents d’archives par les services municipaux. 
 
Les ouvrages sont enregistrés sur le cahier d’inventaire et le cotier papier puis cotés sur Avenio : 
par format : brochures (b), petit format (8°), grands formats (4°), cédérom, cassettes VHS et DVD, 
pour gagner de la place par rapport au rangement. 
par thème : sur Reims (L), sur la région (R), histoire générale (G), dictionnaire (D), archivistique et 
généalogie (A), mémoire universitaire (M), instrument de recherche (I), etc. 
 
Les ouvrages sont rangés dans les magasins d’archives ou en salle de lecture pour les plus 
demandés avec des pastilles de couleur par thème pour faciliter le rangement en salle (jaune pour les 
instruments de recherche, rouge pour l’archivistique, violet pour l’histoire de France, bleu pour 
l’histoire de Reims, rose pour les dictionnaires généraux et vert pour la généalogie). Par conséquent, 
en salle de lecture les ouvrages ne sont plus rangés par cotes ni par formats mais par thèmes : 
Exemple : Coste Jean, Dictionnaire des noms propres. Toponymes de France : quelle origine, quelle 
signification ?, Armand Colin, Paris, 2006 (achat 2007), 4°D122 : c’est un dictionnaire à thématique 
généalogique 
 
En ce qui concerne les périodiques, ils sont rangés en magasins, seuls restent en salle de lecture le 
dernier numéro de L’Union (Per1), de La Gazette des communes, des départements, des régions 
(Per77), de La Revue française de généalogie et d’histoire des familles (Per79) et de Champagne 
généalogie (Per19). 
 
Sur Avenio sont saisis les fiches des ouvrages de la bibliothèque, les fiches auteurs, les fiches des 
périodiques, le bulletinage et les articles dépouillés. Différents modes de recherches sont possibles : 
titre, auteur, cote, éditeur et année d’entrée pour les ouvrages de la bibliothèque, cote, titre, éditeur et 
ISSN pour les périodiques… 
 
3°) Fichiers index et fichier hiérarchisé :  
 
Pour ce qui est de l’indexation de la bibliothèque, le thésaurus a été créé de toutes pièces. 
 
Exemples : 

- pour les édifices : nom, type et localisation, publics ou privés (cathédrale Notre-Dame de 
Reims, fontaine Subé, gare de Reims, hôtel de ville, statue de Louis XV) 

- lieux : nom, type et localisation : rue, place, ville, région, pays …, lieux existants ou passés 
comme le bailliage (Bailliage de Reims, Champagne-Ardenne, France, Reims, rue du Cardinal 
de Lorraine) 

 
• Le logiciel de consultation AvenioWeb : 

 
Il permet une consultation sans saisie des usagers et des services de la ville de Reims par le biais de 
l’Intranet. 
 
1°) Recherche dans la bibliothèque : « bibliothèque-presse » - « bibliothèque » 
 
- par la liste des ouvrages et auteurs, 
- recherche simple : titre, auteur, type de document, thème (pas utilisé sur Avenio 8.0.3 donc pas 
utilisable sur Avenioweb), 
- mode global texte : mot et type de document : par mot clé compris dans la fiche de l’ouvrage (titre, 
résumé), 
- mode expert : par croisement des rubriques 
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2°) Recherche dans la presse (périodiques) : « bibliothèque-presse » - « presse » 
 
- par la liste des périodiques : on peut trier ceux qui ont été dépouillés : notice du périodique ou 
obtenir la liste des périodiques par ordre alphabétique et leur notice, 
- recherche simple : titre, résumé (/ mot), auteur, date de parution et cote, 
- mode global texte : recherche par mot clé inscrit dans le titre des articles dépouillés : 
- mode expert : recherche par mot clé inscrit dans le titre des articles dépouillés : 
 
3°) Recherche dans tous les fonds (archives et bibliothèque) : 
 
- recherches globales : sur le contenu des notices (résumé et titre) ou sur les index (thésaurus 
bibliothèque et index) : mot entre @ pour étendre la recherche, 
- par index : édifices, lieux, personnes, organismes. 
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À Châlons-en-Champagne, le tableau de gestion est un système qui a été imposé par la direction 
générale des services. Chaque service a dû remplir un questionnaire. 
 
Un tableau de tri théorique a été mis en place pour chaque service municipal. Son contenu a été 
validé par le chef de service et fin 2005, la formation des correspondants a démarré. Les chefs de 
services s’engagent à verser leurs archives au terme de la DUA.  
 
 
 
 
 
 
 

Échanges avec les participants 

 
 
 
 
 

• Jean-Philippe Legois, directeur de la mission CAARME, présente le Centre d’animation, 
d’archives et de recherches sur les mouvements étudiants (CAARME) de Reims (voir annexe 
3). La ville de Reims, l’université de Reims – Champagne-Ardenne et le Groupe d’études et 
de recherche sur les mouvements étudiants (Germe) ont uni leurs forces et leurs 
compétences pour développer à Reims un pôle patrimonial et scientifique original, ancré en 
région Champagne-Ardenne, tout en tendant à proposer une tête de réseau national. Les 
objectifs à terme sont de : 
- sauvegarder les archives du monde étudiant et universitaire, 
- développer et diffuser les recherches sur les mouvements étudiants, 
- mettre les mouvements étudiants au cœur de l’animation de la vie et des villes 
universitaires. 

 
 
• Éliane Lochot signale quelques références bibliographiques en lien avec la thématique de la 

journée (voir annexe 4) 
 
 

• Éric Berriahi, responsable de la bibliothèque municipale d’Abbeville, donne l’exemple d’une 
bibliothèque qui conserve des fonds d’archives. La BM d’Abbeville conserve en effet des 
archives rescapées de 1940, récupérées par le conservateur de l’époque et intégrées dans le 
fonds patrimonial. Ces archives ont été recotées en manuscrits ou reliées et insérées dans 
des thématiques différentes. L’enjeu aujourd’hui pour la bibliothèque est de pouvoir repérer 
ces archives et de définir le traitement qui leur sera appliqué. Une partie du fonds 
iconographique est en ligne. La création d’un service d’archives municipales a été proposé. 
Les agents de la bibliothèque ont reçu une sensibilisation à l’EAD auprès de la bibliothèque 
de Lille. Pour le moment, le fonds est traité en Unimarc. 
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Annexes 
 
 
 
 
 

1. Tableau de gestion des archives de la bibliothèque départementale de 
prêt de l’Aube, archives départementales de l’Aube 

2. Quels sont les documents confidentiels ? Information des archives 
municipales de Châlons-en-Champagne à l’attention des agents de la 
Ville 

3. Présentation du Centre d’animation, d’archives et de recherches sur les 
mouvements étudiants (CAARME) de Reims 

4. Ressources bibliographiques 

5. La bibliothèque des archives départementales de l’Essonne : fiche de 
périodique et photos 

6. Extrait de l’arrêté du 31 décembre 1926 qui porte règlement des archives 
communales 

7. Plan de classement de la Bibliographie bourguignonne 

8. La Base bibliographique bourguignonne 

9. Pages de présentation de la bibliothèque du service des archives 
municipales de Dijon en ligne 
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Annexe 4 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ressources bibliographiques 
 
Aimablement rassemblées par Éliane Lochot 
 
Circulaire AD 8299 et DLL/DBEAG/BHK/EN/ 94-992 du 2 septembre 1994. 
« Répartition des attributions en matière de conservation du patrimoine écrit entre les 
services d’archives et les bibliothèques ». 
 
Bibliographie 
 
Combes Sonia, « Archives et bibliothèques, un nouveau défi. L’exemple de la 
BDIC », BBF, 2006, t. 51, n° 4. 
 
Melot Michel, « Archivistes, documentalistes, bibliothécaires. Compétences, missions 
et intérêts communs », BBF, 2005, t. 50, n°5. 
 
Playoust Arlette, « Les bibliothèques dans les services d’archives. Tableaux et 
documents », BBF, 2001, t. 46, n° 2. 
 
Poirot Albert, « Les archives dans les bibliothèques. Logiques de service ou 
accidents de parcours ? », BBF, 2001, t. 46, n° 2.  
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Annexe 8 

  

Notice en ligne

  

  
 

Cliquez sur les liens hypertextes pour obtenir les documents liés. 

 

 

Statut : Au moins un exemplaire  
Notice : 3668967 
Henry Darcy : le bicentenaire, 1803-2003 / [coord., Eliane Lochot] ; [préf., Philippe Vesseron, Jean-Claude 
Roux, François Rebsamen]. - 2e éd. - Dijon : Ville de Dijon, 2006. - 115 p. : ill., couv. ill., jaquette ill. ; 20 x 
20 cm + 1 CD-ROM English version. 
Ed. spéciale colloque international Gestion des grands aquifères, Dijon, 30 mai-1er juin 2006, pour le 150e 
anniversaire de la loi Darcy et le 50e anniversaire de l'AIH = Association internationale des 
hydrogéologues. 
Editeur local. 
ISBN 2-91512-828-6. - ISBN 2-915-128-28-6 (erroné) 
* Sujets : 
Darcy, Henry (1803-1858) ** Anniversaires 
Eau ** Distribution ** France ** Dijon (Côte-d'Or) ** 19e siècle 
Ponts et chaussées (administration) ** France ** Dijon (Côte-d'Or) ** 19e siècle 
* Indice : 
VII.4.C. 
* Public : 
Chercheurs 
** Exemplaire(s) : 
Livre (CB 32100009227463) : Archives municipales Dijon - Liberté, fonds Bibliothèque historique, Cote : 
BH VII.4 HEN. Exclusion du prêt, Consultation sur place uniquement  
Livre (CB 32100008443020) : BM Dijon - Etude, fonds Adultes En traitement  
Livre (CB 32100008903924) : BM Dijon - Etude, fonds Patrimoine, Cote : L II -42387. Exclusion du prêt, 
Consultation sur place uniquement  
Livre (CB 32100009172040) : Musée de la vie bourguignonne Dijon - Bibliothèque, fonds Indifférencié, 
Cote : 628.1-060 HEN. Exclusion du prêt, Consultation sur place uniquement 

 

http://www.bm-dijon.fr/scripts/opsys.asp?PHRASE=recherche&MODULE=3W9900
http://www.bm-dijon.fr/scripts/opsys.asp
http://www.bm-dijon.fr/scripts/opsys.asp?MODULE=3WHYPER&NOTICE=3668967&PARTIE=1
http://www.bm-dijon.fr/scripts/opsys.asp?MODULE=3WHYPER&NOTICE=2929131
http://www.bm-dijon.fr/scripts/opsys.asp?MODULE=3WHYPER&NOTICE=2566427
http://www.bm-dijon.fr/scripts/opsys.asp?MODULE=3WHYPER&NOTICE=2506347
http://www.bm-dijon.fr/scripts/opsys.asp?MODULE=3WHYPER&NOTICE=2503625
http://www.bm-dijon.fr/scripts/opsys.asp?MODULE=3WHYPER&NOTICE=2503023
http://www.bm-dijon.fr/scripts/opsys.asp?MODULE=3WHYPER&NOTICE=2522403
http://www.bm-dijon.fr/scripts/opsys.asp?MODULE=3WHYPER&NOTICE=2599579
http://www.bm-dijon.fr/scripts/opsys.asp?MODULE=3WHYPER&NOTICE=2503625
http://www.bm-dijon.fr/scripts/opsys.asp?MODULE=3WHYPER&NOTICE=2503023
http://www.bm-dijon.fr/scripts/opsys.asp?MODULE=3WHYPER&NOTICE=2522403
http://www.bm-dijon.fr/scripts/opsys.asp?MODULE=3WHYPER&NOTICE=3668966
http://www.bm-dijon.fr/scripts/opsys.asp?MODULE=3WHYPER&NOTICE=3668966
http://www.bm-dijon.fr/scripts/opsys.asp?MODULE=3WHYPER&NOTICE=3706581
http://www.bm-dijon.fr/scripts/opsys.asp?MODULE=3WHYPER&NOTICE=3703101
http://www.bm-dijon.fr/scripts/opsys.asp?MODULE=3WHYPER&NOTICE=3703101
http://www.bm-dijon.fr/scripts/opsys.asp?MODULE=3WHYPER&NOTICE=3672544
http://www.bm-dijon.fr/scripts/opsys.asp?MODULE=3WHYPER&NOTICE=3672544


Annexe 9 

 

 

   

 Vous êtes ici :     Etablissements culturels  
   

Archives municipales de la Ville de Dijon 
   

 
 

  Archives municipales de la Ville de Dijon 
     

 

  Fiche pratique 
 

  Adresse  
  et horaires 
 

  Modalités de prêt 

  Présentation 
 

  Collections 
 

  Spécialités 

 

 

Hôtel de Ville 
91 rue de la Liberté 
21000 Dijon 
Tél. : 03 80 74 53 82 - Fax : 03 80 74 53 80 
 
Horaires d�ouverture : 
Ouvert du lundi au vendredi de 9h à 12h30 et de 
13h30 à 17h. 
 
L'accès à la bibliothèque des Archives 
municipales est gratuit, il vous suffit de présenter 
une pièce d'identité lors de votre inscription. 
Les documents sont consultables sur place 
uniquement. 
 
 
Les archives municipales sont l'une des plus 
anciennes institutions de Dijon puisque l'on peut en 
faire remonter l'origine à la concession de la charte 
de commune, en 1187 par le duc de Bourgogne, 
Hugues III. Depuis cette date, les documents 
émanant de l'administration communale, sont 
conservés, afin que chacun puisse effectuer des 
recherches administratives ou historiques. 
 
 

 
Retrouvez l'actualité de cet établissement sur 
la rubrique "Sortir" du site de la Ville de Dijon

   
Haut de page

  
  

http://www.ville-dijon.fr/
http://www.bm-dijon.fr/index.htm
http://www.bm-dijon.fr/index.htm
http://www.bm-dijon.fr/b0901.htm
http://www.bm-dijon.fr/b0903.htm
http://www.bm-dijon.fr/b0902.htm
http://www.bm-dijon.fr/b0904.htm
http://www.bm-dijon.fr/b0904c.htm
javascript:;
http://www.ville-dijon.fr/scripts/rubrique.php?id_rub=1
http://www.bm-dijon.fr/b0904.htm
http://www.bm-dijon.fr/b0904b.htm
http://www.ville-dijon.fr/scripts/rubrique.php?id_rub=1
http://www.ville-dijon.fr/scripts/rubrique.php?id_rub=1
http://www.ville-dijon.fr/scripts/rubrique.php?id_rub=1
http://www.bm-dijon.fr/b0904.htm#haut
http://www.bm-dijon.fr/b0904.htm#haut


 

 

 

   

Vous êtes ici :     Etablissements culturels  
   

Archives municipales de la Ville de Dijon 
   

 
 

  Archives municipales de la Ville de Dijon 
  

  Fiche pratique 
 

  Adresse  
  et horaires 
 

  Modalités de prêt 

  Présentation 
 

  Collections 
 

  Spécialités 

 

Présentation de la bibliothèque 
 
La bibliothèque historique des Archives municipales est aménagée 
dans la salle de lecture des Archives. Ce vaste espace a été édifié 
à partir de 1740 pour accueillir les Elus des Etats de la Province 
de Bourgogne. 
La bibliothèque des archives est riche de plus de 7 000 volumes 
de références consacrés à l'histoire de Dijon et de la Bourgogne. 
Elle a été constituée essentiellement grâce à des dons. Les 
volumes les plus anciens datent du 16ème siècle. 
 
 
Les fonds de la bibliothèque

 

La bibliothèque administrative (série C 
des archives) regroupe des publications 
traitant des questions administratives, 
juridiques, économiques et sociales. 
 
Exemples : le bulletin des lois, les études 
statistiques de l'INSEE.  

 
 
 

 

 
 

La bibliothèque historique recueille les 
études imprimées ou non, quels qu'en soient 
la date de réalisation, la forme et le support, 
traitant de Dijon.  
 
Exemples : les mémoires de maîtrise, les 
thèses, les articles publiés par des 
universitaires en France ou à l'étranger. 
 
 
 
Elle rassemble les outils complémentaires 
aux documents d'archives pour que les 
chercheurs en sciences humaines puissent 
mener à bien leurs recherches.  
Exemples : le guide des sources de l'histoire 
de l'environnement, les sources du 
patrimoine industriel.  
 
 
 
Elle met à la disposition des chercheurs des 

  
 
 

http://www.ville-dijon.fr/
http://www.bm-dijon.fr/index.htm
http://www.bm-dijon.fr/index.htm
http://www.bm-dijon.fr/b0901.htm
http://www.bm-dijon.fr/b0903.htm
http://www.bm-dijon.fr/b0902.htm
http://www.bm-dijon.fr/b0904.htm
http://www.bm-dijon.fr/b0904c.htm
http://www.bm-dijon.fr/b0904.htm
http://www.bm-dijon.fr/b0904b.htm


ouvrages de référence.  
Exemples : Histoire de Dijon, le dictionnaire 
du Moyen Age. 

 
 

Des périodiques 
Un répertoire est à votre disposition en salle 
de lecture pour découvrir les 80 titres de 
périodiques locaux, régionaux ou nationaux 
conservés depuis le XVIIIème siècle. 
 
Exemples : le Bulletin du syndicat d'initiative 
et de tourisme de Dijon, la Gazette des 
archives.  

 

 

 
Services proposés :  
photocopies des ouvrages non reliés, bibliographies 
accueil individualisé, aide à la recherche

  Haut de page
 
 

http://www.bm-dijon.fr/b0904b.htm#haut



